Mobilité en stage Erasmus pour les étudiants 
Programme EFTLV (2007-2013)

1. Les laboratoires universitaires font-ils partie des entreprises éligibles pour les stages pratiques Erasmus ?
 Oui, les laboratoires universitaires peuvent être éligibles en tant qu’entreprise dans le cas d’un stage. 
Cependant, en fonction du programme et d’autres éléments, une période passée dans un laboratoire universitaire pourra également être qualifiée de période d’études par l’établissement d’enseignement supérieur. Dans ce cas, un accord interinstitutionnel sera nécessaire et les deux établissements d’enseignement supérieur devront détenir une Charte universitaire européenne…

2.  Les écoles (élémentaires étrangères) font-elles partie des entreprises à l’étranger éligibles pour les stages d’étudiants suivant des programmes d’études pédagogiques ?
 Oui.

3.  Un étudiant peut-il effectuer un stage dans une entreprise à l’étranger même si le stage a lieu dans un service qui représente son pays d’origine ?
 Oui, à condition que ce service ne soit pas la représentation diplomatique nationale (ambassade, etc.) du pays d’origine. (Cependant, la valeur ajoutée et les résultats d’apprentissage de ce stage devront être clairement stipulés dans sa convention de stage, y compris en ce qui concerne les compétences linguistiques).

4. Un étudiant peut-il obtenir une bourse Erasmus pour un stage de cinq semaines dans un pays de l’UE ? Un étudiant peut-il obtenir un stage de dix semaines ?

 La durée minimale d’un stage Erasmus pour les étudiants est de 3 mois, sauf pour les formations professionnelles supérieures de courte durée, pour lesquelles la durée minimale est de 2 semaines. La durée maximale est de 12 mois.
Veuillez noter que pour l’année scolaire 2010-2011 des modifications  sont actuellement à l’étude.


5. Peut-on participer au programme Erasmus même si on n’est pas un citoyen de l’UE ?
Oui, sous réserve que les conditions suivantes soient remplies : l’étudiant devra être ressortissant d’un pays tiers participant ou reconnu par le pays dans lequel il/elle est domicilié/e comme réfugié/e, apatride ou résident permanent conformément à la législation nationale.
6. Un étudiant peut-il effectuer un stage au sein d’une « institution de l’Union Européenne » ? De quelle manière le concept des « institutions de l’UE » peut-il être interprété (alors que les institutions européennes ne sont pas éligibles pour les stages) ? Existe-t-il une liste officielle des institutions de l’UE ?

« Institutions de l’UE » doit être compris comme désignant toutes les institutions de l’UE et tous les organismes de l’UE y compris les agences spécialisées ; la liste complète est disponible sur le site Internet suivant http://europa.eu/institutions/index_en.htm 

7.  Un stagiaire Erasmus peut-il participer à un Cours intensif européen de langue « CIEL » ?
 Oui.

8. Un étudiant peut-il faire une demande de bourse Erasmus pour une période de stage, directement auprès de l’entreprise ?

 Non, cette option n’est pas autorisée. Un étudiant dépose sa candidature auprès de son établissement pour une bourse Erasmus et doit respecter les réglementations correspondantes de son institution d’origine.

9.  Dans le cas d’un consortium, qui est responsable de la signature de la convention de stage ?
 La convention de stage doit être signée par  le chef de file du consortium et l’étudiant.

L’établissement d’origine signe quant à lui l’annexe I : « contrat de formation et d’engagement qualité pour les stages Erasmus ». Par ailleurs, l’entreprise et l’étudiant devront signer la convention de stage.
10.  Points pour vérifier l’éligibilité des étudiants à la mobilité en stage Erasmus, en plus de la règle générale d’éligibilité :
 Il n’y a pas de limite d’âge pour les étudiants. A la différence des études, les étudiants effectuant un stage Erasmus sont éligibles dès la première année. Les étudiants doivent être inscrits lorsqu’ils effectuent leur demande de financement et lorsqu’ils commencent leur stage. Les nouveaux diplômés ou anciens étudiants qui ne sont plus inscrits dans un établissement d’enseignement supérieur ne pourront pas effectuer de stage dans le cadre d’Erasmus, cependant, le  programme Leonardo Da Vinci offre cette possibilité.
11.  Les stages qui ne constituent pas un élément obligatoire du cursus scolaire sont-ils éligibles au financement Erasmus ? De quelle manière sont-ils reconnus ?
 Les institutions d’origine devront reconnaitre la période de stage passée à l’étranger. Dans le cas particulier d’un stage qui ne fait pas partie d’un cursus, l’institution apportera une reconnaissance tout au moins par l’inscription du stage dans le Supplément au diplôme. Le recours à l’Europass est encouragé. 
12.  Un stage intégré à une période d’études est-il éligible dans le cadre du programme Erasmus ?
 S’il est intégré ou combiné à une période d’études en mobilité, il est considéré comme une mobilité pour des études (SMS). Cela signifie que le mécanisme et les règles de financement respectifs pour les SMS s’appliquent.

13. Quels sont les critères pour sélectionner les étudiants pour les stages ?
 La sélection doit être effectuée par les établissements sur la base de critères et de procédures clairement définis. Elle doit être transparente, juste et doit assurer un traitement égal des étudiants. Il revient à l’institution d’origine de définir des critères transparents tels que le mérite scolaire, les compétences linguistiques, la motivation personnelle, les lettres de recommandation, etc. Les critères doivent être communiqués de façon transparente à tous les candidats possibles (si possible sur le site Internet de l’établissement d’enseignement supérieur).
14.  Que se passe-t-il en cas de fin prématurée du stage d’un étudiant ?
 Toutes les modifications concernant la convention de stage, telle que la durée du stage, doivent être immédiatement communiquées à l’institution/le consortium d’origine. Il y a deux questions fondamentales à garder à l’esprit :
* Le stage a-t-il pris fin en raison d’un cas de force majeure ?
* Le stage a-t-il duré plus ou moins de 3 mois ?

Force Majeure

Si la fin prématurée du stage d’un étudiant est un cas de force majeure (maladie, retour pour un décès, tremblement de terre, inondation, etc.), elle doit être acceptée. Tous les paiements pour la période passée à l’étranger par l’étudiant restent éligibles.
Au moins 3 mois ou moins ?
Si le stage prend fin après trois mois pour une raison spécifique, la convention et la bourse devront être actualisées et ajustées respectivement par l’institution/le consortium d’origine et avalisées par toutes les parties concernées.

Ex. Si un étudiant reçoit une bourse de 400 Euros par mois pour une période de stage envisagée de six mois (= 2 400 Euros) mais que le stage prend fin après quatre mois, tout ce qui a été versé au-dessus du montant de la bourse pour quatre mois soit (2 mois x 400 Euros = 800 Euros) devra être rendu à l’institution.

Si le stage prend fin avant sa période d’éligibilité de trois mois et qu’il ne s’agit pas d’un cas de force majeure, l’Agence nationale doit décider, au cas par cas, de la façon de procéder. Si la fin prématurée du stage semble justifiée par des pièces (ex. dans le cas d’une maladie, un certificat établi par un médecin, …) le stage peut être considéré comme éligible. Il est vivement recommandé d’ajouter une note explicative rédigée par l’institution déclarante dans son rapport final à l’Agence nationale. Cependant, il incombe toujours à l’institution / au consortium d’origine de recueillir des preuves / justificatifs suffisants.
15.  Qui a la responsabilité de prendre une assurance (y compris une assurance de responsabilité civile) pour l’étudiant stagiaire ? Il y a des entreprises qui exigent que l’étudiant souscrive à une assurance pour la durée du stage.
 L’entreprise d’accueil est toujours responsable des accidents qui ont lieu pendant les heures de travail. La plupart des organismes d’accueil disposeront d’une assurance pour ces risques, que l’étudiant reçoive une gratification ou non. On ne peut pas obliger une entreprise à prendre une telle assurance.  Dans certains cas, l’entreprise exigera que l’étudiant souscrive à sa propre assurance. Dans d’autres cas, l’établissement d’envoi disposera d’une assurance pour ses étudiants stagiaires. Dans tous les cas, selon l’engagement de qualité, l’institution d’origine devra « fournir un soutien logistique aux étudiants concernant l’organisation du voyage, le visa, le logement, les permis de séjour ou de travail, ainsi que la couverture de la sécurité sociale et les assurances ». Dans certains pays, des organismes ont mis en place une couverture globale pour les étudiants travaillant ou étudiant à l’étranger.
16.  Comment l’établissement d’enseignement supérieur peut-il s’assurer du fait que le stage correspond aux objectifs du cursus scolaire de l’étudiant ?
 L’établissement d’enseignement supérieur peut créer un réseau d’entreprises, et ainsi parvenir à mieux connaître les entreprises. Il peut également recevoir le soutien d’un établissement d’enseignement supérieur dans le pays d’accueil qui est en contact avec l’entreprise. L’établissement peut utiliser également son financement OM pour rendre visite aux entreprises. En outre, il est recommandé de tirer profit d’autres activités Erasmus – mobilité du personnel pour la formation, mission d’enseignement  y compris l’invitation du personnel des entreprises, et les visites préparatoires, afin d’établir des contacts privilégiés avec les entreprises.
17.  Les établissements d’enseignement supérieur partenaires de votre établissement peuvent-ils apporter un soutien (réciproque) à l’organisation des stages à l’étranger ?
 Oui. Ceci devrait être encouragé étant donné que les établissements d’enseignement supérieur ont a priori une bonne connaissance de leurs entreprises régionales ou nationales. 
18.  Tous les questionnaires et conventions sont-ils réellement nécessaires (convention de stage, engagement de qualité, etc.) ?
Oui il s’agit d’un document unique (convention de stage + annexes) qui est obligatoire. Les documents servent les intérêts de l’étudiant, mais également ceux de l’établissement d’enseignement supérieur  et de l’organisme d’accueil. Les conventions contribuent à la réalisation des objectifs de qualité des stages Erasmus. 
19. Un étudiant peut-il demander la prolongation de sa période de stage en cours ?

Oui 

et une modification de l’entreprise d’accueil dans le même pays ?
Toutes modifications des dispositions d’origine devront être convenues entre les parties concernées. (cas de force majeure)

 Et que se passe-t-il s’il/elle souhaite changer de pays au cours de la prolongation ?

 Il est possible d’effectuer un stage dans deux entreprises dans un même pays ou dans deux pays différents si et seulement si :

-          Le deuxième stage est justifié d’un point de vue pédagogique 

-          S’il n’y a pas de période d’interruption entre les deux

-          Si les durées respectives des deux stages sont  de trois mois ( 2 mois pour les formations courtes )

20. Les ONG qui n’ont stricto sensu pas d’activité économique peuvent-elles être considérées comme des entreprises ou au moins sont-elles éligibles comme les « autres organisations » ?
 Oui.

21.  Quelles sont les informations qui doivent être comprises dans la convention de stage ?
 La Convention de stage prévoit une convention de stage standard à laquelle l’engagement de qualité est joint. Si on le juge nécessaire, elle peut être complétée par des informations supplémentaires. Cette convention de stage doit être signée par les 3 parties. De plus, il doit y avoir un accord entre l’établissement d’enseignement supérieur et l’étudiant. Un modèle avec les exigences minimales est fourni.
22.  L’étudiant peut-il proposer lune entreprise dans laquelle il/elle souhaite effectuer sa période de stage ?
Oui, si l’établissement d’enseignement supérieur l’accepte et que l’entreprise en question est éligible.
23.  Nous souhaiterions vérifier si un étudiant peut effectuer un stage Erasmus dans l’ambassade d’un pays dont il/elle n’est pas ressortissant ex. un étudiant britannique travaillant pour l’ambassade du Mexique à Madrid ?
Oui, dans ce cas l’Ambassade du Mexique serait considérée comme une entreprise d’accueil éligible pour un étudiant britannique. 
Pour rappel, les organisations suivantes ne sont pas éligibles en tant qu’organisations d’accueil :
* Institutions européennes (telles que la Commission Européenne). La liste complète est disponible sur le site Internet suivant http://europa.eu/institutions/index_en.htm
* Organismes gérant les programmes de l’UE
* Représentations diplomatiques nationales (ambassade/ consulat) de l’étudiant dans le pays d’accueil ex. un étudiant britannique entreprenant un stage à l’Ambassade britannique en Espagne.
24. Les étudiants effectuant une période de stage à l’étranger, occupant des postes à temps plein, sont-ils habilités à exercer une activité professionnelle à temps partiel en plus ? 
Cette possibilité relève du libre choix de l’étudiant. Cette activité n’impactera pas l’allocation Erasmus (pas de suppression ni de financement supplémentaire) En revanche, cette activité ne devra pas entraver le bon déroulement de la mobilité Erasmus. 
25.  Les étudiants sont-ils éligibles au financement Erasmus s’ils trouvent un stage adéquat dans l’un des territoires d’outre-mer ?
Les « pays et territoires d’outre-mer » définis par la Décision du Conseil 2001/822/CE sont éligibles : Groenland,  Aruba, Antilles néerlandaises, Anguilla, Iles Caïman, Iles Falkland, Géorgie du Sud et Iles Sandwich du Sud, Montserrat, Pitcairn, Sainte Hélène, Ile de l’Ascension, Tristan da Cunha, Territoire Antarctique Britannique, Territoire Britannique de l’Océan Indien, Iles Turques et Caïques, Iles Vierges Britanniques.
26.  Les étudiants régulièrement employés (temps partiel), partant à l’étranger pour un stage Erasmus, peuvent-ils être autorisés à poursuivre le stage dans une agence étrangère de la société dans laquelle ils sont employés ?
Oui, c’est officiellement autorisé, mais il pourrait y avoir des discussions au niveau national à ce sujet.

27. Un étudiant effectuant des études à l’étranger dans un établissement d’enseignement supérieur près de la frontière de son pays d’origine (parfois même en faisant des allers-retours) devrait-il être autorisé à effectuer son stage dans le pays d’origine ?
Plutôt non. Selon les règles (qui devront être rendues publiques par l’établissement d’enseignement supérieur au cours du processus de sélection), il est accordé une faible priorité à ce type de candidature. Cependant, ce n’est pas interdit.
28. Comment peut-on assurer la préparation linguistique des étudiants partant à l’étranger pour un stage ? 
Les CIEL sont proposés aux mobilités de stage mais les établissements d’enseignement supérieur sont aussi encouragés à utiliser le financement OM pour fournir une préparation linguistique aux étudiants partant en mobilité.

29.  Un étudiant d’un programme de master conjoint peut-il effectuer un stage Erasmus ?
Oui, mais uniquement pendant la période pendant laquelle il/elle étudie dans le pays dans lequel il/elle demande le financement Erasmus.
30. Une période de stage peut-elle être interrompue par les périodes de fermeture pour congés de l’entreprise ?
Pour les stages, une période de mobilité à l’étranger peut être interrompue par les congés de l’entreprise si l’entreprise en question est fermée pendant cette période. La bourse est maintenue pendant cette période.
31. Quelle est la définition d’une entreprise ?
Sont considérées comme entreprise toutes les entités engagées dans une activité économique dans le secteur public ou privé, quelle que soient leur taille, leur statut juridique ou le secteur économique dans lequel elles fonctionnent, y compris l’économie sociale 
Les  professions libérales, les sociétés familiales, les partenariats et associations engagés de façon régulière dans une activité économique peuvent être considérés comme des entreprises.
